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•  (Quartiers prioritaires de la Politique de la 
Ville) ont pu bénéficier de l’aide d’urgence « Prime 
entrepreneurs des quartiers » d’une valeur de 1 500€ en 
faveur des entreprises touchées par la crise sanitaire, 
octroyée par la plateforme Initiative Terres d’Azur (mandatée 
par l’Etat) 
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